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État de la publication 

L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 2 du 11 janvier 2012. Les 
modifications apportées par L.Q. 2011, 
c. 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36 et entrées en 
vigueur au 11 janvier 2012 sont 
également intégrées. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 11 janvier 
2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la G.O.Q., Partie 2, 
fascicule n° 2 du 11 janvier 2012, et à la 
G.O.Q., Partie 1, fascicule n° 1 du 7 
janvier 2012. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 31 
décembre 2011 sont intégrées à condition qu’elles soient 
publiées dans cette G.O.Q. ou dans une G.O.Q. antérieure. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
G.O.Q., Partie 2, du fascicule n° 40 du 
30 septembre 1998 au fascicule n° 50C 
du 16 décembre 2011, et de la G.O.Q., 
Partie 1, du fascicule n° 43 du 3 octobre 
1998 au fascicule n° 50 du 17 décembre 
2011. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2011. 

L’Infobase Lois du Canada,et la 
Statutes of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gaz. Can., Partie 
III, n° 3 du 28 février 2011 et à la Gaz. 
Can., Partie II, fascicule n° 25 du 7 

décembre 2011. Les modifications 
apportées par L.C. 2011, ch. 15, 16, 17, 
21, 22 et entrées en vigueur au 7 
décembre 2011 sont également 
intégrées. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 7 
décembre 2011 sont intégrées à condition qu’elles soient 
publiées dans cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Règlements du Canada et la 
Regulations of Canada Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette du 
Canada, Partie II, fascicule n° 25 du 7 
décembre 2011. 
Note : Toutes les modifications entrées en vigueur au 1er janvier 
2012 sont intégrées à condition qu’elles soient publiées dans 
cette Gaz. Can. ou dans une Gaz. Can. antérieure. 

L’Infobase Lois annuelles du Canada 
et la Annual Statutes of Canada 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1995 
à 2011. 

Le Code civil du Québec — Accès aux 
règles est à jour, sur la base de 
l’information disponible, au 17 
décembre 2011. 

Le Droit des petites sociétés par actions 
— Accès aux règles et formulaires est à 
jour, sur la base de l’information 
disponible, au 17 décembre 2011. 

Le Dictionnaire encyclopédique du 
Droit québécois est à jour, sur la base de 
l’information disponible, au 17 
décembre 2011 et contient maintenant 
quelque 8 099 termes ou mots de renvoi 
pertinents. 

Le Code de procédure des assemblées 
(pour présidents et secrétaires) est à 
jour, sur la base de l’information 
disponible, au 17 décembre 2011. 

Le Droit des associations non 
personnalisées (contrats d'association) 
est à jour, sur la base de l’information 
disponible, au 17 décembre 2011. 
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Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 

Loi sur l'administration fiscale, L.R.Q., 
c. A-6.002, aa. 17.6, 17.8, 17.9, 18, 
69.1, 96.1. 

Loi donnant suite au discours sur le budget du 
17 mars 2011 et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2011, c. 34, aa. 1-6. 

Loi sur l'Agence du revenu du Québec, 
L.R.Q., c. A-7.003, a. 199.1. 

Loi donnant suite au discours sur le budget du 
17 mars 2011 et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2011, c. 34, a. 7. 

Loi sur l'assurance médicaments, 
L.R.Q., c. A-29.01, aa. 24.1, 28, 29. 

Loi donnant suite au discours sur le budget du 
17 mars 2011 et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2011, c. 34, aa. 8-10. 

Loi sur le bâtiment, L.R.Q., c. B-1.1, aa. 
196, 196.1, 196.1.1, 196.2, 197, 197.1, 
198, 199. 

Indexation des amendes, Avis, (2011) 143 G.O. 
1, 1357A. 

Loi sur la fiscalité municipale, L.R.Q., 
c. F-2.1, aa. 132, 138.5, 153, 179, 180, 
180.0.1, 244.51, 263. 

Loi modifiant diverses dispositions législatives 
en matière municipale, L.Q. 2011, c. 33, aa. 15-
20, 22, 25. 

Loi sur les impôts, L.R.Q., c. I-3, 
plusieurs. 

Loi donnant suite au discours sur le budget du 
17 mars 2011 et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2011, c. 34, aa. 11-119. 

Loi sur les loteries, les concours 
publicitaires et les appareils 
d'amusement, L.R.Q., c. L-6, aa. 20.1, 
20.2, 52.15, 119, 121.0.2. 

Loi donnant suite au discours sur le budget du 
17 mars 2011 et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2011, c. 34, aa. 120-124. 

Loi sur la publicité légale des 
entreprises, L.R.Q., c. P-44.1, aa. 22, 42 
(A), 51 (A). 

Loi donnant suite au discours sur le budget du 
17 mars 2011 et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2011, c. 34, aa. 125-127. 

Loi sur la Régie de l'assurance maladie 
du Québec, L.R.Q., c. R-5, aa. 34.1.4, 
37.4, 37.18 

Loi donnant suite au discours sur le budget du 
17 mars 2011 et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2011, c. 34, aa. 128-130. 

Loi sur la Régie des alcools, des courses 
et des jeux, L.R.Q., c. R-6.1, aa. 23, 
104.1. 

Loi donnant suite au discours sur le budget du 
17 mars 2011 et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2011, c. 34, aa. 131, 132. 

Loi sur le régime de rentes du Québec, 
L.R.Q., c. R-9, aa. 12, 23.6, 43, 44, 44.1 
(A), 86, 98, 99, 138, 173, 216 (A). 

Loi donnant suite au discours sur le budget du 
17 mars 2011 et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2011, c. 34, aa. 133-138; 

Loi modifiant la Loi sur le régime de rentes du 
Québec et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2011, c. 36, aa. 1-3, 18, 23. 

Loi sur le régime de retraite des 
employés du gouvernement et des 
organismes publics, L.R.Q., c. R-10, aa. 
29, 128.0.1, 134, 177, 194, 211, 220, 
ann. II.1.1. 

Loi modifiant divers régimes de retraite du 
secteur public, L.Q. 2011, c. 24, aa. 2, 10, 12, 
14, 16-19. 

Loi sur le régime de retraite du 
personnel d'encadrement, L.R.Q., c. 
R-12.1, aa. 174, 196. 

Loi modifiant divers régimes de retraite du 
secteur public, L.Q. 2011, c. 24, aa. 42, 43. 

Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite, L.R.Q., c. R-15.1, a. 245. 

Loi modifiant la Loi sur le régime de rentes du 
Québec et d'autres dispositions législatives, 
L.Q. 2011, c. 36, a. 25. 

Loi sur les relations du travail, la 
formation professionnelle et la gestion 
de la main-d'oeuvre dans l'industrie de 
la construction, L.R.Q., c. R-20, aa. 4, 
93.2-93.8. 

Loi éliminant le placement syndical et visant 
l'amélioration du fonctionnement de l'industrie 
de la construction, L.Q. 2011, c. 30, aa. 8 
(partie), 51 (partie). 

Loi sur la Société des loteries du 
Québec, L.R.Q., c. S-13.1, aa. 27.1-27.7. 

Loi donnant suite au discours sur le budget du 
17 mars 2011 et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2011, c. 34, a. 139. 

Loi sur la taxe de vente du Québec, 
L.R.Q., c. T-0.1, aa. 1, 17, 18.0.1, 
198.0.1, 198.1, 206.0.1, 289.2-289.8, 

353.0.3, 370.9, intitulé de la sous-
section 6.6 de la section I du chapitre 
VII du titre I, 402.13, 402.14, 402.15, 
402.16, 402.17, 402.18-402.22, 450.0.1-
450.0.12, 677. 

Loi donnant suite au discours sur le budget du 
17 mars 2011 et modifiant diverses dispositions 
législatives, L.Q. 2011, c. 34, aa. 140-156. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 

Règlement sur les stages et les cours de 
perfectionnement de l'Ordre des 
géologues du Québec, [R.R.Q., c. C-26, 
Décision du 15-12-11, (2012) 144 G.O. 
2, 111], nouveau. 

Règlement sur la délivrance d'un permis 
de l'Ordre des chimistes du Québec 
pour donner effet à l'arrangement 
conclu par l'Ordre en vertu de l'Entente 
entre le Québec et la France en matière 
de reconnaissance mutuelle des 
qualifications professionnelles, [R.R.Q., 
c. C-26, Décision du 15-12-11, (2012) 
144 G.O. 2, 112], nouveau. 

Décret concernant les honoraires et 
indemnités des présidents de conseils de 
discipline des ordres professionnels, 
[R.R.Q., c. C-26, r. 4], a. 3. 

Décret concernant les honoraires et les 
indemnités des présidents et des présidents 
suppléants des conseils de discipline des ordres 
professionnels, D. 1322-2011 du 14-12-11, 
(2012) 144 G.O. 2, 143. 

Règlement sur les élections au Conseil 
d'administration de l'Ordre des 
ingénieurs du Québec, [R.R.Q., c. I-9, r. 
8], aa. 12, 12.1. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
élections au Conseil d'administration de 
l'Ordre des ingénieurs du Québec, Décision du 
15-12-11, (2012) 144 G.O. 2, 115, aa. 1, 2. 

Règlement sur les affaires du Conseil 
d'administration, le comité exécutif et 
les assemblées générales de l'Ordre 
professionnel des médecins vétérinaires 
du Québec, [R.R.Q., c. M-8, r. 2], a. 1. 

Règlement modifiant le Règlement sur les 
affaires du Conseil d'administration, le comité 
exécutif et les assemblées générales de l'Ordre 



© 2012, Gaudet Éditeur ltée 

professionnel des médecins vétérinaires du 
Québec, Décision du 15-12-11, (2012) 144 
G.O. 2, 111, a. 1. 

Règlement sur l'assurance 
responsabilité professionnelle des 
médecins vétérinaires du Québec, 
[R.R.Q., c. M-8, r. 3], a. 6. 

Règlement modifiant le Règlement sur 
l'assurance responsabilité professionnelle des 
médecins vétérinaires du Québec, Décision du 
15-12-11, (2012) 144 G.O. 2, 112, a. 1. 

Règlement sur les contributions du 
conseil des industriels laitiers du 
Québec inc., [R.R.Q., c. M-35.1, r. 194], 
ann. A. 

Avis d’indexation, Avis, (2012) 144 G.O. 1, 5. 

Règlement d'application de la Loi sur le 
régime de retraite du personnel 
d'encadrement, [R.R.Q., c. R-12.1, r. 
1.1], a. 11. 

Règlement modifiant le Règlement 
d'application de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel d'encadrement, C.T. 210899 du 
13-12-11, (2012) 144 G.O. 2, 119, a. 1. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Canada 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
elles ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Canada 

Aucune modification cette semaine. 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ils ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 


